


52 

Motion relative aux ressources budgétaires des collectivités 
territoriales et aux atteintes portées par l'État 

aux principes de la décentralisation 
déposée par les élu·e·s des Groupe Socialiste et Société civile 

républicaine, Groupe Europe Écologie Les Verts et Société civile 
et Groupe Communiste 

Rapporteur: M. l'Adjoint LIME 

« Depuis des années, les pouvoirs publics ont diminué les ressources budgétaires des collectivités 
territoriales, sous couvert de réduction de l'endettement de la France. 

Depuis 2018 a été mis en place d'un dispositif de contractuallsatlon dit « de CAHORS » qui est 
imposé entre les grandes collectivités et !'État. c~ !'lii:;positif a contraint ces collectivités à la diminution 
des services rendus à nos concitoyens et a !imité !eur pouvoir de décision. 

Cela conduit à la mise sous tutelle de ces collectivités, totalement contraire à tous les principes des 
lois de décentralisation mises en œuvre depuis le début des années 1980 par les Gouvernements de 
Gauche. 

2020 est !a dernière année de contractualisation, et ies éiu·e·s du Conseii Municipal de 
Besançon souhaitent qu'à partir de 2021, l'État redonne aux collectivités leur libre 
administration, tant pour les recettes que pour les dépenses. 

Les élu·e·s du Conseil Municipal de Besançon demandent aux parlementaires d'aller dans ce 
sens lors de la prochaine Loi de finances et de revenir aux dotations initiales puisque ces 
financements reviennent de fait aux collectivités. 

Les élu·e·s du Conseil Municipal de Besançon n'accepteront plus de laisser dire ou sous-entendre 
que les collectivités territoriales sont mal gérées. 

Nous avons besoin de reconquérir l'autonomie financière par la maîtrise de nos recettes. Les 
transitions à mener ne pourront partir que des territoires, levier le plus efficace comme le démontrent 
de nombreuses études récentes ». 

A la majorité des suffrages exprimés (14 contre - 25 pour - 2 abstentions - 13 élus ne prennent 
pas part au vote), le Conseil Municipal décide d'adopter cette motion. 

Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, 
La Première Adjointe, 

Rapport adopté à la majorité 

Pour:25 
Contre: 14 
Abstentions : 2 
Ne prennent pas part au vote : 13 
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